
GUIDE UTILISATEUR
SIEL

Avec SIEL, Verspieren vous propose  
la gestion de vos SInistres En Ligne
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Préférez : ou

Google Chrome Firefox

connectez-vous à : https://www.siel.verspieren.com

Vos identifiants vous seront envoyés par e-mail

1 - Connexion
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La barre de recherche (située en haut de l’écran) 
vous permet soit de saisir librement l’intitulé de 
votre recherche soit de sélectionner directement 
le champ adéquat (numéro de contrat, nom du 
chantier ou référence sinistre).

Vous pouvez également retrouver ces informations dans le bloc « rechercher »

2 - Page d’accueil
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3 - Vos sinistres

3.1 - Déclarer un nouveau sinistre

La page d’accueil vous offre un accès direct à l’ensemble de vos dossiers en cours et clos.

Elle vous permet également de déclarer un nouveau sinistre.

Lorsque vous cliquez sur                                             de nouveaux champs dynamiques
vous sont proposés.

Ces champs vous permettent :

- de choisir la police concernée par votre sinistre
  (police d’activité ou de chantier),
- de rattacher votre sinistre à un chantier
  ou à un contrat,

- de vérifier le nom de l’opération
  de construction,
- de choisir la garantie d’assurance à actionner.

Cliquez sur                   

lorsque vous 
avez rempli 
l’ensemble 
des champs.
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Vous accédez alors automatiquement à l’onglet n° 2  
« Information sur l’opération de construction ».

Cet onglet reprend notamment les dates importantes du chantier : 
date d’ouverture, date prévisionnelle de réception.
 
Ces informations sont pré-remplies mais vous pouvez les modifier.

Remplissez les champs requis puis cliquez sur
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Dans l’onglet n° 3, vous détaillerez les désordres.

L’onglet n° 4 vous invite à renseigner l’identité du lésé.

Cliquez sur                        

lorsque vous 
avez rempli 
l’ensemble 
des champs.

Cliquez sur                        

lorsque vous 
avez rempli 
l’ensemble 
des champs.
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Dans l’onglet n° 5, vous détaillerez les informations complémentaires.

Cette rubrique vous permet d’ajouter toute observation que vous jugerez utile,  
et de joindre les documents (PDF, jpeg) nécessaires à l’instruction de votre dossier soit 
par un glisser-déposer soit en utilisant le bouton « nouveau ».

En cliquant sur le libellé de votre pièce jointe, vous obtiendrez un aperçu  
du document via le volet de visualisation.

Cliquez sur                        

lorsque vous 
avez rempli 
l’ensemble 
des champs.
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L’onglet n° 6 vous offre un récapitulatif de votre déclaration de sinistre avant validation.

Une fois votre sinistre déclaré, un fichier PDF de la déclaration est généré. Il vous sera 
possible d’y accéder lorsque vous consulterez votre dossier de sinistre.

Votre gestionnaire reçoit quant à lui une notification l’informant de ce nouveau dossier.  
Il vous en accusera réception dans les meilleurs délais.

Tant que vous ne sélectionnez pas                 

vous pouvez à tout moment modifier chaque 
étape de votre déclaration en cliquant sur 
l’onglet concerné.

Vous pouvez également enregistrer votre 
déclaration et y revenir ultérieurement

en sélectionnant



11Guide extranet de gestion des sinistres construction

vous permet d’accéder à la liste de vos dossiers en cours de traitement ou clôturés.

Pour consulter un sinistre, cliquez sur la référence du dossier  
(indiquée en bleu à gauche de l’écran).

La mention « non définie » signifie que votre dossier est en cours d’affectation auprès  
de l’un de nos gestionnaires.

Une fois entré dans le dossier, différents onglets vous permettent :

• de prendre connaissance des informations générales,

• d’identifier les différents participants  
(assureurs, gestionnaire, déclarant, expert, avocats),

• de déposer ou visualiser les documents attachés au dossier  
(déclaration de sinistre, position de garantie, rapport d’expert…),

• d’échanger directement avec votre gestionnaire via la messagerie intégrée  
ou par e-mail et de consulter l’historique des échanges.

3.2. Consulter un sinistre

Cliquez sur          ou
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3.2.1. Informations générales du dossier

3.2.2. Participants

Vous trouverez dans l’onglet « DÉTAILS » l’ensemble des informations relatives au dossier 
telles que la nature de la garantie sollicitée, l’état d’avancement, le descriptif de vos 
désordres, le chantier impacté, la synthèse des règlements…

Cette rubrique recense les différents intervenants rencontrés sur votre dossier  
(assureurs, gestionnaire, déclarant, expert, avocats).

Vous y trouverez également leurs coordonnées et leurs références.
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3.2.3. Documents

3.2.4. Communications

Vous pourrez y déposer à tout moment les documents requis pour la gestion de votre 
dossier et consulter via le volet de visualisation l’ensemble des pièces échangées  
(exemple : déclaration de sinistre, position de garantie, rapport d’expert).

Cette rubrique vous permet d’adresser une correspondance à votre gestionnaire via

l’onglet                      et de consulter l’historique des échanges via le volet de visualisation.

Des pièces jointes peuvent être attachées à chacun de vos envois.
Une notification vous indique le nombre de correspondances non lues.
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4 - Découvrir Verspieren

Votre équipe dédiée met à votre disposition un ensemble de documents sur notre site internet.

Ainsi, en cliquant sur                                  figurant sur la page d’accueil,

vous accéderez aux ressources suivantes :

• Formulaires de déclaration de sinistre,
• Organigrammes de nos équipes,
• Fiches pratiques,
• Newsletters,
• Revues de jurisprudence.
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Contacts

Site de Saint-Denis
Catherine JACHET
Responsable de Pôle Sinistres construction
01 49 64 11 54
cjachet@verspieren.com

Site de Wasquehal
Nicolas CAVALIER-CARON
Directeur Adjoint Etudes et Gestion 
03 20 45 33 89
ncavaliercaron@verspieren.com
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